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ARTICLE 14

Supprimer l’alinéa 26. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’Agence de la biomédecine doit se prononcer sur tous les protocoles de recherche. Il est 
difficilement compréhensible que le fait qu’elle ne se prononce pas implique autorisation à 
l’expiration d’un certain délai. 

Il est ici question de toutes les recherches sur les cellules souches embryonnaires. Ces recherches 
concernent notamment la possibilité de créer via la différenciation de cellules souches 
embryonnaires en gamètes, des gamètes artificiels ou en procédant à l’agrégation des cellules 
souches embryonnaires avec des cellules précurseurs de tissus extra-embryonnaires de créer des 
ensembles qui ressemblent à des embryons.

Compte tenu des enjeux éthiques qui concernent ces recherches, il est impensable que l’Agence de 
la biomédecine ne se prononce pas sur tous les projets de recherche.


